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REPUBLIOUE DU BENTN

IRI'SIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECREî I{o9r-260 du 5 l.lovembre 1991

portant réglemerLtatlon de la profession
de tiers Cétenteur de produits agricoles.

LE PRESDENT DE LA REPUBLIQUE,

CTIEF DE LIEÎAÎ,
CHEF DU GOUVERNEI\TENT,

i'r.J La Loi No ÿO-CJ 2 du 1 1

République du Bénin ;
Décembre 199O portant Constiürtion de Ia

\1I 'r.a Loi No 90-005 du 15 l"la i 1990 fixarrt Ies conditions dt exercice
des activités de cor:merce en République du Bénin ;

ÿU 1a Déc j-sion N" 91 -O42/iICR/PT d.u J0 Lîars 1991 portant proclama-
tion des résultats définitifs du deuxième tour des élections
prés identiel-l-es dr-r 24 l,iars 1991 î

W le Décret N' 9l-199 du 08 Septeubre 1991 portant composition du
Gouvernement I

W l-e Décret No' c-ommerce des

VU Ie Décret No
o rganisation
Rural ;

W le Décret No
organisation

VIJ I er Décret No 92-61 du 10 Mars
nisation et fcnctionncrnent du
Tourisme ;

AA42) du 2E Octobre 19BB portant organisation du
produits agricoles en République du Bénjn ;

91-1O1 du J1 Décembre 1991 portant attributions,
et fonctiiunement du itiinistère du Développement

ÿJ44 du 11 Mars 199) portant attributions,
et fonctiorueement du }linistère des Finarrces

199 2 portant attributions, orga-
Ministère du Conmerce et du

SUR proposition du l'iinistre des Flnances, du Mi-a.istre du Coûuerce
et dri Tourisde et du l,linistre du DéveJ-oppement Rural,

LE Conseii- d.es Mi:rletreo enterdu en sa séance du 29 Septembre 199Jr

DECRETE

Article 1 er. - Le présent Décret fixe 1es conditions rlrexercice
de tiers détenteur des produits agricoles usi:eés
ari profit des établ-issenents de crédit.
t considérés comme tiers détenteurs, 1-es entreprises
sion habituefl-e de conserver à titre de gage des
its agricolcs en garantie du crédit accordé par un
e crédit.
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Article 5.- Les demandc.s dr agrément sont adressées en troi§ exem-
t1âIié s- Ia Direction des Àffaires Ivlonétaires et.Flnancières du
i'lj.nistère des Finances. Celf e-ci vér j.f ie si f es sociétés 1ui
demaldent It agrément satisfont aux conditions et obligations
indiquées à Ir article 4. EfIe sr assure de I?adéquation de lrac-
tivité prircipalc de lrentrepr.j-se avee cefle de tiers détenteur.
DlIe examivre notamment fe dossier de faisabilité et 1es moyens
matérie1s et humains qutelle prévoit de mettre en oeuvre.

La demande est accompagrrée des pièces ci-après :

- un extrait du régistre de commerce ;.
- 1es statuts et le eert-jfj-cat do .Éo\rÉêr"lPtion ct rlo

libération clu caPital social ;

- Ia l-iste des organes di administration et de Sestion
dc la eon-i été ci:rrci qtro 1.or,rrs mertbreg .rr.r rcpr'écrcu Lolt-s.
leur c.urricul'g:r vitae ct 1r extralt de casier judicialre
datant de rnoins de trois (03) mois concernant chacune
des persomres Fhysiques ;

- une réquisj.tion de la conservation foncière jldiquant
I t ei:,elilblt dc; dro j-ts réels et personnels irtscrits et
grevant lesdits locaux ;

- une'attestation de non exercice de fa profession
d.t erocrtcr:eur de produits agricoles dé1iÿrée par
l-e j\inistère du Commerce et du Tourisme t

- les références sur Ies prestations antéri-eures ;

- un inventai-re exhaustif du natérie1 1ié à It exercice
uu 

':,'"o'"ssion 
; 
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l\rl]-c Ie 4.- Hour etre agréé en qualité de tiers détenteur de produits
agFicoles, if faut :

La professior: de tiers détenteur ne peut être exercée qrrt.
pirr irerçloitant de focaux à usage dtentrepôts et agréé à cette fin
en qr-ra1ité de tiers dé'Lenteur .

Articl-e_1. - Lragrément prcvu à 1rarticle 2 ci-Cessus es'b prononcé
FâAîFëTe con;Üint du l,linistre du Développement Rural- et du Ml.ris-
tre des Fjnances. Ltagr'éinent est réputé avoir été refusé sril nrest
pils pronJnùé d.aris un défai tle s j-x (06 ) mois à compter de Ia date du
dép8t de Ia demande dt agréraent. Les causes du rejet seront nitifiées
aux demandeurs.

- être constitué sous forme de société ;
- disposer d.run capitaf social entièrement 1ibéré dont Ie

montant sera fixé par Affêtr! du l'linistre des Fjrances ;

- disposer tle noyens de stockage des produits déposés,
dans les conci.it.ions fixées par Arrêté du I[inj.stre du
Développemcnt Rural ;

- apporter 1a preuve du non exercice de }a profession
dtexportateur de produi-ts agricoles ;

- être en règfe ,ris-à-vis de f tAdminlstration Béninoise
(Impôts, 0BSS etc. .. ).
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attestations indiquant que f I entreprise
vis-à-vis de 1r Adm in i stra'uion Béninoise

x une attcstation de la Di_rection
* une attestation de 1t0.8.S.5.

est en règ1e
et dcs Banques

des Impôts

ou 1es exportateurs
d.étenteurs agréés un

contrat I

1? exportateur (aéposant) ;

tiers détenteur ( réceptionneur ) ;

créancier gaglste ( établis sement

balles
cons ti-
qualité

- des

de produits
contrat de

x une attestation qui certif i,e que lr jltéressé
est en règ1e via-à-vi-s des banques ;* une promesse drassurance couvrant 1es produits
déposés contre 1e risque de vo1, dr incèndie,
de dégâts des eaux et tous autres ri.sques pou-
vant al-térer 1a clualité des produits ;

un dossi.er de faisabilité (etude de marché,
compte dre>ryrloitation prévistonnel, compteÀtion d.es deux (02) exeicices antérieurs' ... )

rentabili.té,
tlrexploita-

|.llf-i Ie 6.- Le retrait clr agrément, à }a demande du tiers rlétenteur
ou pour infraction aux règles de 1a profession, est prononcé par
Àrrêté du Ministre des Finances d.ans- l-es condillons |r'évues à'lrar-ticle '1 5.

1r.rtic1e 7. - Les sociétés de commerc i-al-isatlon
agricoles signent avec fes -l.iers

tierce déten-;ion.

- date et Lieu de la signature <j.u

- numéro du contrat ;

Le contrat dolt cornporter l-es él_éments suj.vants

- nom et adresse de

- nom et adresse du
nom et adressc du
de crédit) ;

- locafisation du dépôt des produits ;
- ir,,iioation clu régime dt occupation (propriétaire

ou focatai.r..) ;

description cles produits : natqre, nombre d.e
ou de sacs, poids, numéros affeetés aux lots
tués et toutc indication visant à étabfir faet à détc::rniner 1a valeur des iots déposés ;

toute mention relative dt,æe part à 1r assura:rcesouscrite par Ie tiers clétcnteur pour couvrir fes
L-rrorl t-i.';;s contre, Ie vol , I t incendiè , les dégâts d.es
eaux et tcus autres risques pouvant a1térei 1aqualité desdits produits aveè indication de fa vaLeur
assuréc ct d'autre part à Ia Æé1égation au profi_t du
crêîr.c Lej. gagaste ;

engagement ferme de lt erportateur à déposer en tj-ercedétention dans les magasins d.e 1'entreirise agréée enqualité de tiers détentcur, 1es produiis rlestïnés à
1 r exportat-Lon pour le compte d ? une banque rtésigrrée ;

.../ ...
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toute précision refative aux responsabilités du tiers
détenteur en natière de rnanutention, d.e stockage,
drassurancc risque e>çloitation, dtallotj-ssement et
éventuel1er,lc,nt de trans it.

' Le ti:rs détenteur ou son représentant doj-t établir pour
chaque livraison et par 1;yp e de produit, un listing signé par ses
soins et visé par fe déposant. Ce fistj:Tg comporte :

Arl,f cfe ê. - Au momen-c clu dcipôt des produi ts agricoles, f e déposant
Ë'ffinu, par l-témissiorr rt'un bordeieau de liiraison, 'ciren dëcfarer
Ia. natu:'e, 1a quantité, le poids et Ia qualité au tiers détenteur
qui contresigrre.

- f e nr.:néro clu carnion ou du wagon,

- 1a nature et 1a marque des produits
- le numeiro cle chaque conditionnement
- fes poids nets et bruts.

Les informations du J-j.sti-ng sont
établ-i en trois (Of ) exempfaires

reprIS e s
et signé

déchargés,
(sac ou.baI1e),

ré c ept ion
parties.

sur un bon de
par 1es deux

Le tiers détenteur est responsable dans l-a Limite des
décfarations faites par le déposalt, de Ia garde, de 1a conserva-
tion et de Ia restitution des dép6ts qui lui sont confiés.

11 nrest pas rcsponsable des avaries et déchets qui ne
sont pas le f ait de 1a garcle ; du stockage et de la manu+,errt j.on.

Àrticfe 9.- Le tiers détenteur doit assurer Ies produits dé tenus
ou de cefuicontré les risques drexploitation découlant de son fait,

de ses préposés auprès diune société dtassurance.

Une ment].on ô q tir J- -11ê ê
dr assurance doit être

du num.{ro de 1a police et de 1a
faite dans Ie contrat de tierceci ln,)agr')ie

dritention.

Af!iSlc_-10. - Le tj.ers détcnteur est tenu dtassurer 1es produits
êEEi:,ep-oæ s dans ses magasins contre 1es risques dr incenàie, de vo1,
de rlégâts des eaux et tous autres risques.

11 est tenu égaIc:'lient dr affecter
partie des crédits bancaires, au profit du
produits y relatifs.

en nantissement, en contre-
créalc j-er gagiste tous les

Au terme de
Lion ou lt expôrtateur
toutes fes ind,-.--n-i-tés
d t assurance er,. cag c1e

ce nantissement, la société de commercialisa-
cloit déléguer au créancier gagiste (banque)
c,iu i pourront 1ui être versées par la compagnie
sjrListre total ou partiel des produits nantis.

']
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t
r\r'ticle 1'1 .- Le tiu.r.s i... ücn uùur s I ensag:

pour Ie -o:.-p'-c du créanciô:
à garder en ga.ge 1es prr-

étabfit r;rrc attestation
des stocks r.cels par

iui ls naltis

.tc

' Décadainenent, Lc tirrs d.étcntcur
de tierce d -:tentirn r,ui , :orrne \a s itua-bJ.on
rnagasirr. Cette attestation i_ndiclue :

- l_a localisrtion du magasil,
- 1a quantitc e:listante,
- 1a qualitc c',e s produits Cétcnus,
- 1cs poid s r r .r-r-ts i.rt riets ,

Lrattestation .rc ticr.:e détcntion pT.écis.e en ou.tre :

. ; . 
]t engagerncnt à l. o." sor-i:ir les prrduits cr-e 1? entre-

IJô'l- a des 1ins de cesr'ions Iocâfes ou r '.1 embar(uement, su:: irrstruc-'bi-cn de Ia 'Société cie co, r crciarisati.n ou c.ie ir. r e>çoi tlteuri 
"ansavoir tbtenu au préalabrc r.me aut.ri-sation en bonnê et , us i..m.cie ;ortie au d I embarquêr,tent ciu créancicr gagiste.

,- le régime ci. t occupation ctu rrrLlgas i-n (proprictai.re ou
1oc atâ1re, .

ô

LC
f actr:res est
.luits sur l-a

12.- Tl- est
f

i-n'rcriiit au tier s clétenteur de
d.r exercer au tsé-,,:)i-oI es s 1on C,, ,-.

pro dqits
nrr jJour .son

sont
tierce

c tl,: tention
d rtenteur

Cet engagerecnt .,','end f i:rprrr l-a Banque iur 1:,:- -.s...ntation
a,es
cics

la déllvrance de ].a mai-n].e-
ciocugaents d I expédi-bion.

détenti.n, ]e créancier
visite des stocl<s af iri d.e
quantitél et en qu.rl ité

Pendant Ia périoie de tiercegagiste a, à tout momlnt, le droit cle
o 

sla^.surer de. l- t existe nce ' phy::1c1ue, en
tlL's(',l_ts stocks.

coles de i à l-, ar.tj.cÀc 2 cj.-dessns
co.aqte ou pour 1e e:, ;e :'l rautr.rrl r Ia
-.r-^ocl u it,s agr j coles,

: --oltateur der

,..utoris é s
r''é i.ention

rl'rticle 1 Les concli cions de rémuné

Par contre, l:s e:portateurs i,.: produits agr j-coles
a prenO.re ..:s ;,i rticipations c.,ixts Les societtés dea concurrencc r'.e 2Of,1 au ma;..I.llum clu capital.

.L;; e cammun acc
;loivent être préclsé ns 1e c.rntrat qui. Ies J-le.

ra-tion <1e Ia ti:rcord cntre Ir e>çorta-;eur et Ie ticrs

drcument (l..iv,..nt êervir (te base à lr établissement des
Jl:li} .f""r:iur-rlatif de réccption" àà.^"to"t,. de prr-perl-ooe L.e .. ac buratirn.
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À'lticre 1l+.-. I:eudan'c, -La piriod.e de ticrce détention, Ie 'i:iers
tl-.Eææ-a 1r obli-gation^ i, c prrcéder r,-i,3ul j-èr.ment â r.rn contrôIej.n'terne de gestion. Les résul-tats du contrô1e - $e ges-bion cjelront
être communiqués chaque triiestre au liilistre iles Ejlences, à 1a
3an'1ue Cerrtrale, au cr,-ancie:: gagiste -.1; at Fonds de . Soutien et cie
Stabilisation des prix -.;s Dr.dults agricoles (F.S.S.).

Le créancier gagiste pôurra àt t.,ut mcment clcr,rar.cier r:n
i,Luii it cxterne du ticrs r. . tenteur.

adressé au l,{inistre c',e s F jnances,
1t.'.fi'ic1ue de lrOuest, au Fonds
à 1 t e;pr:rtateur.

:).iaicle.ll
1):cre-t-, 1e

+

t,

a
LIC

Le rapport d-r a,ullit sera
1a Banque Centrale. cr-es :,ltats dc
Soutien et C-e Stabi-lisa'cicn et

-tcrtrs des
c.c;uble de

.- En cas il-r iniraction aux .risprsitions du p-'.:sent
I4ilistre .,es !'jl nces peut in.lliger aux ticlrs drten-

amendes ciont l-c fiontânt peut être au maximum cgal ou ;,e
La vafeur ir..:s 1:roduits li'Eigieux.

En cas de - rc ci.1ive,
?er" llar .{rrôté le re-br;,i'b Câ

des F jlances peut prancn-
1

t'

fe l,liriistre
1 I agrérrrent.

I)ans ce cas, 1:! , -j:-ristre cl ,:s linances désigrre r.rn ]iqul-
il-ateur et détermine l-cs louvolrs clont i1 d ispage pour f t e>çloita-
uion de frEtablis s emcnt. J'c,ut recours 1;=ut être adressé au Triblmal
c'l.u lieu dr exercice c',e l-a i-ierc r détentian.

;\:1tj--c_!e_,l_6,. - Pendant une ;o ..iode transj--toire ie trois (l) ans à
êïï1i+le-iTe-.1-a d.ate cir entr-ce en vigueur ciu présent néc:: 11, f es
e;qrortateurs d.ont Itactivité tombe sous le coup cies r'.ispo s.itirns
cie lrartlcfe ''l 2 ne son. tl'\s consirlérés coirrrne étart en infraction.
I-rticl-c 17 ,- Le I{jri-:rc --s F jlirrices, re Ministre ciu Coii:..rerce et
clLu 'Ioui'isme et f e l .i:tj-r;.trc c'lu D eveloppcinent Rural s on-b chi.rgé s ,
chacr.:n en ce qui l-e conc:rne, de lte;;Jcution d.! présent D.:cret qui
sera publié ''âu Jour-nal L j- icl-el.

rl',' Eait à CilTOi\OU r Ie ! ..nvr,rr'ri,e 1,)'-:):;

p,.,.r' re Président de 1a ,lépul.llique,
Chcf .de lrEtat, Che:i rlu (.iouver.'nement,

e 'iOüLO

4

:,,c,-jrristîe d t ir'cat,

./
Désiré VIEYRA

t
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Le ljlinistre des Finances, Le l,{lnistre du Développenent Rura1,

Èl
---1-'' I.tl

Le i.linistre du Comrnerce
et du Tourisme,

Fas s assI aaam i,icouRou

ntalna ADA-140U-N rD IÀYE

I4E 4 }IF 4 MCT 4 I'IDR 4
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